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PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À L’HOMOLOGATION
DES FEUX-CIRCULATION DIURNES POUR VÉHICULES À MOTEUR

__________
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Paragraphe 9 , modifier comme suit:

"... internationale de l’éclairage (CIE)). Toutefois, pour les feux
équipés de sources de lumière non remplaçables, les caractéristiques
colorimétriques doivent être vérifiées, les sources de lumière étant
présentes dans les feux, sous une tension de 6.75 V, 13.5 V ou 28.0 V.
Les caractéristiques ..."
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